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Les Amis de la Chapelle du Beugnon 
 

Siège social :                 Mairie d’Arcy sur Cure.  
 89270 ARCY SUR CURE  

 
Correspondance :      6 rue René René 

              Le Beugnon 
                    89270 ARCY SUR CURE 

 
Téléphones :      03.86.81.58.80 / 03.86.81.63.83  
 
Courriel :        cdbeugnon@gmail.com 
 
Site internet : www.chapelledubeugnon.fr 
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EDITORIAL 
 
 

 
     

Cher(e)s Ami(e)s, 

 

  En 2025, nous avons fêté comme il se doit les 25 ans de notre association.  

 

Votre engagement et votre soutien sans faille nous confortent aujourd’hui dans la 

poursuite de notre action. En effet, conformément à notre mission d’entretien et de 

restauration du patrimoine du hameau, nous avons encore à œuvrer pour embellir le 

Beugnon, ce que nous comptons entreprendre dans les années à venir en partenariat avec la 

municipalité.  

 

Par ailleurs dans ce contexte ou la culture est mise à mal par diverses restrictions, il 

est primordial de soutenir et d’encourager les artistes. A cet égard nous vous proposons un 

programme culturel varié et exigeant qui, nous l’espérons, sera vous séduire et vous 

distraire. Soyez nombreux à venir applaudir nos artistes !  

 

      Je me fais le porte-parole du conseil d’administration de notre association pour vous 

souhaiter une très belle année culturelle et rendez-vous le samedi 9 mai pour notre premier 

spectacle !    

 

Marc Bachelard. 
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU DIMANCHE 1 FEVRIER 2026 
 
Nombre d’adhérents   : 169    adhérents  - 48 sont présents  et   24 pouvoirs ont été reçus.   
Le quorum est atteint pour que l’assemblée générale puisse se dérouler.  
Le président remercie de leur présence Mme Colette Lerman vice-présidente du Conseil départemental 
de l’Yonne et de Mr Olivier Bertrand maire d’Arcy-sur-Cure. Mr André Villiers conseiller départemental 
de l’Yonne rejoint l’assemblée vers 11h30. 
Mme Dominique Vérien sénatrice de l’Yonne et Mr Pascal Germain président de la Communauté des 
Communes Avallon Vézelay Morvan se sont excusés de leur absence par l’envoi d’un message. 
 

BILAN ANNEE 2025 
 
Rapport du Président 
 
Programme des festivités dans la chronologie : 
 

- 09 mai : Accent jazz Quartet : Sous le barnum 4 musiciens (trompette, clavier, guitare et 

batterie) ont débuté la saison avec beaucoup d’énergie, acclamés par 111 spectateurs. 

 
- Du 30 mai au 01 juin : Petit festival de printemps Théâtre dans la grange. 

Le Parfum d’aujourd’hui de et avec Nicolas Bernard.  

Si tu me payes un verre de et avec Gérard Levoyer par la Cie Fauteuils et Strapontins  
Les Muses orphelines de Michel Marc Bouchard, par la Cie Les Nébuleux. 
Ces trois pièces ont rassemblé 150 spectateurs dans la grange. 

 
- 04 juin : Sortie de classes du conservatoire d’Avallon : 50 personnes ont applaudi les élèves 

flutistes et comédiens. 

 
- 14 juin : Rosa dos Ventos : Deux guitaristes ont interprété des musiques du monde dans la     

grange avec le soutien de 56 spectateurs. 

 
- 05 juillet : Lovebird : Sous le Barnum, une chanteuse, un pianiste et un contrebassiste ont 

revisité le répertoire de Joan Baez et des chansons françaises sous les applaudissements de 80 

spectateurs. 

 
- 02 aout : Bogdan Nesterenko Accordéoniste : Dans la Chapelle récital à l’accordéon de musique 

classique et contemporaine ukrainienne sous les bravos de 72 spectateurs.  

 
- Les 09/10 et 15/17 aout : Expositions de peinture d’Elena Ulrich, artiste franco-russe a  

présenté dans la Chapelle des pastels essentiellement paysagers qui ont rencontré un vif succès. 

 
- 15 aout : Traditionnelle porcinade : Soirée de dégustation du cochon grillé avec animation 

dansante avec la participation de 50 personnes. Les gâteaux d’anniversaire de nos 25 ans ont été partagés 

à cette occasion, gourmandises réalisées par Myriam Borie de « Bonheur et Macarons » à Bazarnes. 

 
- 06 septembre : Les Cordes liées : Musique baroque sous les voutes de la Chapelle, duo chant et  

instruments anciens qui a réuni 76 spectateurs.  

 

 



 4 

 

- 27 septembre : Textes en morceaux, soirée imprévisible : Dans le cadre des itinérances  

culturelles, organisées par le Pays avallonnais, Laura Perrotte a présenté une soirée burlesque applaudie 

par 70 personnes. Ce spectacle initialement prévu à St Moré n’a pas pu s’y dérouler. Notre association l’a 

accueilli dans la grange. 

    

       

Les travaux : 
 

-  Création de semelles en béton pour servir d’assise à la scène démontable du barnum. Travaux 
réalisés par l’entreprise Soares. 

 -  Remplacement des fenêtres de l’école par l’entreprise Bonny à Arcy-sur-Cure. L’association a 
participé financièrement aux travaux à hauteur de 50%.   

 -  Suite à l’orage de grêle du 14 juin, la toiture du barnum a été détruite. La Mairie a commandé une     
nouvelle structure. L’assurance de la commune a pris en charge une partie de son coût, l’association en 
a remboursé l’autre partie. 
 

Bilan financier : 
 
La trésorière Martine Bachelard présente le bilan comptable de l’année 2025   
169 adhérents en 2025. Ce bilan financier est mis au vote et approuvé à l’unanimité.  
Un adhérent de longue date Mr Jacques Ehrengard est décédé il y a 2 ans. Il a légué la somme de 500€ à 
l’association. Après taxes et frais notariaux, il nous sera versé 430€ au final. 
Mme Elena Ulrich artiste franco-russe a vendu des tableaux lors de l’exposition cet été à la chapelle et a 
versé un pourcentage de ces ventes à l’association. Ayant vendu un tableau suite à un contact pris cet 
été, une somme nous a été reversée.   
Le président la remercie ainsi que les donateurs et sponsors pour leur générosité.  
L’argent placé sera utilisé pour de nouveaux projets : aide à l’aménagement de la Place de la fontaine par 
exemple ?  
Trouvez ci-dessous le tableau de la comptabilité générale 2025. 
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ARGENT PLACÉ SUR LIVRET AU 31/12/2025:  19 280.85 
ARGENT SUR COMPTE BANCAIRE AU 31/12/2025 : 245.50 
BÉNÉFICE NET DE L’EXERCICE 2025 : 245.50 

 
 

COMPTABILITÉ SAISON CULTURELLE 2025 
(Détail de la rubrique manifestations culturelles dans le tableau ci-dessus) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 CRÉDIT  DÉBIT 
SOLDE AU 31/12/2024 1 526.53  
ADHÉSIONS        1 690.00  
DONS        2 090.73  
 LIVRET A        
CAISSE (spectacles, monnaie)               100.00      
AMENAGEMENT ECOLE (Achats fenêtres)        3 600.00 
PETIT MATERIEL BARNUM 
ACHAT TOIT BARNUM 

 
 

            98.34 
          128.87 

FINANCEMENT MECENAT 
MANIFESTATIONS CULTURELLES 
PORCINADE 

        1 700.00 
        5 655.00 
        1 518.00 

 
      6 189.29       
      1 513.27     

FRAIS BANCAIRES            62.00 
FRAIS DE GESTION DE L’ASSOCIATION          1 242.99 
 ASSISE DE LA SCENE DU BARNUM              1 000.00  
             
TOTAL        14 180.26      13 934.76 
   
SOLDE CREDITEUR AU 31/12/2025               245.50  

 CRÉDIT DÉBIT 

   

MECENAT 1 700.00  

AUXERRE JAZZ QUARTET    1 345.00                750.00 

BOGDAN NESERENKO       787.00         777.82 

EXPO PEINTURE ( Elena ULRICH)       212.00         115.90 

LOVERBIRDS       845.00      1 102.08   

ROSA DOS VENTOS       473.00      1 125.00 

THEATRE    1 191.00      1 478.21  

LES CORDES LIEES       802.00         557.11 

POTS DE L’AMITIE          283.12 

   

         

TOTAL    7 355.00      6 189.29 

SOLDE CREDITEUR AU 31/12/2025   1 165.71            
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PROJETS 2026 

 
Nos prochains rendez-vous : 
 
        -   Samedi 09 mai : Malo : Sous le Barnum, Jérôme Arnoult auteur compositeur interprète et 
guitariste accompagné d’un violoniste interprètera des morceaux de sa composition et des chansons de 
Georges Brassens.  

 
- Du vendredi 29 mai au dimanche 31 mai : Petit festival de Théâtre  dans la grange  

29 mai : Quarantaine de Jean-Pierre Martinez, par la Cie le Théâtre de la Roselière. 

3 personnes qui ne se connaissent pas, se retrouvent malgré elles en quarantaine. Elles s’interrogent, que 
risquent-elles, pourquoi sont-elles-là ? Angoisse et humour au programme. 
 30 mai : Isée de Mathias Dhellemmes de et par Joseph Dullan. 
 Pièce poétique et résiliente. Un hymne à la vie qui défie les préjugés. Une revendication qui élève le 
beau, l’amour et l’acceptation de l’autre en actes majeurs. 
31 mai : Deux films sinon rien par la Cie Barbès 35 :  
Une comédienne et un comédien revisitent l’histoire d’un film qui a marqué leur vie et peut-être les 
nôtres ; Shining et Dupont la joie avec Cendre Chassagne et Jean-Baptiste Gillet. 

 
- Vendredi 19 juin : Vive l’été : Soirée conviviale et festive avec 2 spectacles familiaux …. 

Et autres animaux de la bassecour, lecture théâtralisée par les Amis du Théâtre d’Auxerre et  

Un air de rien, spectacle de Clowns par la Cie Charlotte. La soirée se poursuivra sous le barnum avec un 

diner partagé (Chacun amenant un plat et une boisson) animé par un accordéoniste et une chanteuse. 

 
- Sortie de classes du conservatoire d’Avallon en juin (date à définir) 

 
- Vendredi 03 juillet : Il suffirait de presque Reggiani : Dans la Grange, Pascal Carré chanteur et  

Guillaume Jeanne pianiste rendent hommage à ce grand nom de la chanson française. 

 
       -    Vendredi 14 aout : Trio Guit’art composé de S.Jégard, F.Sodoyer et JM Solesle. Concert dans la 
Chapelle pour trois guitares avec des musiques de toutes époques qui offrent un large répertoire pour 
cet instrument. 
 
      -    Vendredi 04 septembre : De Verlaine à Prévert : Dans la grange, Judith Derain soprano et  
Frédérique Cambreling harpiste vous emmènent dans un voyage musical original. 
 
      -  Samedi 19 et Vendredi 20 septembre : journées européennes du Patrimoine 
Il est envisagé de renouer avec les journées européennes en partenariat avec d’autres édifices comme la 
grange cistercienne d’Oudun, la chapelle St Marc à Avigny et la chapelle St Désiré à Cheuilly.  
Des contacts ont été pris avec Mme Sandra  Picart maire de Joux-la-ville (Oudin est la propriété de la 
Commune de Joux), Mme Jeannine Joublin maire de Mailly la Ville et Mr Bernard Rougegrez pour Avigny, 
tous favorables à cette collaboration. Nous contacterons les représentants de la chapelle de Cheuilly à 
Cravant.  
Des artisans d’art de la région seront associés à cette manifestation. 
La thématique des JEP cette année est « le patrimoine en danger », il sera proposé d’installer quelques 
photos des édifices avant et après travaux de restauration. 
 
       -  Vendredi 25 septembre :   Les Dames de chœur : dernier concert de la saison dans la Chapelle, une 
cheffe de chœur avec quatre chanteuses accompagnées d’un contrebassiste interprèteront des chants 
des peuples premiers et de chants traditionnels et contemporains. 
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Cette programmation 2026 sera présentée dans un dépliant en trois volets travaillé par Laura Perrotte 
et Sylvie Joublin.  Chaque membre du conseil d’administration apporte à l’association ses connaissances 
et un travail complémentaire  pour mener à bien les tâches à accomplir.     
Ce chapitre est mis au vote et approuvé à l’unanimité. 
 
Les travaux : 
 

- Point sur l’avancement du dossier de reprise des désordres constatés dans le cadre de la  

garantie décennale des travaux de la Chapelle. 

Intervention d’Olivier Bertrand, Maire d’Arcy-sur-Cure :  
Un référé a été déposé au Tribunal Administratif de Dijon. Le tribunal nommera des experts afin  
de déterminer l’origine des désordres. On ne peut pas se prononcer parce que l’on est en attente d’une 
décision de justice.  

- Autre projet proposé : La rénovation du tableau de Saint Roch. Pas de réactions négatives.  Nous 

prendrons contact avec des membres de l’association des Amis de l’Eglise de  Lucy/cure qui a restauré 

des tableaux et pourrons bénéficier de leurs expériences.  

 
Projet à long terme 

 
La mise en valeur de la fontaine du Beugnon et de l’aménagement de la place : la Mairie a pris contact 
avec le  CAUE,  structure départementale (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement)  
pour obtenir une aide technique. 
Pour mémoire, ce projet avait été mis au vote l’an dernier et approuvé à l’unanimité. L’association est 
prête pour soutenir ce projet. 
 
Adhésion 
L’assemblée générale 2025 s’étant prononcée pour une augmentation de la cotisation, cette dernière est 
de 12€ à compter du 01 01 2026. La cotisation n’avait pas évolué depuis 25 ans. 
 
Hommage à nos disparus 
 
Nous avons une pensée émue pour les personnes adhérent(e)s ou sympathisant(e)s qui nous ont quittés : 
Geneviève Davrinche, Luc Jaubert, Gérôme Cornuau, Francine Richner, Ginette Debord,  
Arturo Mazzoleni, Lucienne Fontaine, Annie Deparis, Nicole Maffate. 
 
Election des membres du CA 
 
            Conformément aux statuts de notre Association tous les trois ans nous devons élire les membres 
du Conseil d’Administration. 
Les membres qui se représentent : Dominique Bide, Sylvie Joublin, Daniel Demizieux, Raymond Wrobel, 

Marie Christine Régnier, Laura Perrotte, Henri René, Clément Turin, Muriel Ventura, Marie Beaujard, 

Michel Beaujard, Martine Bachelard,  Marc Bachelard. 

Démissionnaires : Françoise Pasquet, Valérie Turin. 

Postulants : Paulo Teixeira, Thierry Gaufillet 

Les membres du nouveau conseil d’administration sont élus à l’unanimité.  

Suite à la réunion, le bureau de l’association a été reconduit à l’identique à savoir : 

Marc Bachelard (président), Dominique Bide (vice-présidente), Daniel Demizieux (vice-président), 
Martine Bachelard (trésorière),  Marie Christine Régnier (trésorière adjointe) Sylvie Joublin  (secrétaire), 
Membres du Conseil d’Administration : Marie Beaujard, Michel Beaujard, Thierry Gaufillet,  
Laura Perrotte, Henri René, Paulo Teixeira, Clément Turin, Muriel Ventura, Raymond Wrobel. 
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Remerciements 
 
Le président tient à remercier les adhérent(e)s et tous les sympathisant(e)s qui nous suivent  
pour les manifestations que nous leur proposons. 
 
Merci également à tous nos sponsors sans lesquels nous ne pourrions construire nos saisons 
culturelles : La Boucherie Mendes, Cédric Allain maraicher bio et l’Optique de la Cure à 
Vermenton, la Librairie l’Autre Monde à Avallon, la Menuiserie Bonny à Arcy-sur-Cure, le 
Domaine Durup à Maligny, Domaine Giraudon à Chitry viticulteurs, l’entreprise Soares, le 
restaurant J’MCA et Lajambenergy Chauffagiste à Coulanges la Vineuse et Festins de Bourgogne 
à Chemilly-sur-Yonne. 
 
Merci à tous les membres du conseil d’administration et du bureau pour leur implication dans la 
vie de notre association. 
 
Merci à la Mairie qui nous soutient dans notre action, merci aux cantonniers Stéphane et Aymeric 
pour leur aide et à Natacha pour le tirage des documents.  
 
Merci à Clément et Laura pour le montage et le démontage de la scène du Barnum. 
Merci à Fabien Demizieux pour ses qualités de graphiste et la réalisation de nos affiches. 
 
Enfin un grand merci à tous ceux et toutes celles qui ,adhérents ou simples sympathisants, nous 
aident dans nos taches récurrentes, préparation des salles avant spectacle, montage et 
démontage du barnum, aide à la convivialité lors de nos verres de l’amitié, porcinade etc… 
 
Conclusion 
 
La parole est donnée aux élus. 
 
Il y a « un passage de témoin » entre Olivier Bertrand et Colette Lerman qui doivent partir et André 
Villiers arrivant qui nous remercie de notre invitation. Il est fidèle à notre association depuis de 
nombreuses années et constate tout notre travail et notre investissement. 
La chapelle a bénéficié d’aides de l’état et des collectivités ; chacun a œuvré pour sa sauvegarde 
ce qui la fait rentrer dans le périmètre du grand site vézelien. Une initiative positive pour léguer 
aux générations futures un patrimoine préservé et donner une nouvelle destination au site. 
 
Colette Lerman tient à souligner la continuité de notre action pendant toutes ces années et que 
rien n’aurait pu se faire sans un constant accord avec la municipalité.  
 

Le Président invite les participants à se rapprocher du buffet pour le verre de l’amitié. 
 

      

   25 ans déjà !    

 
 

 
 


